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• biologie des porte-épées (croissance, reproduction) ; 

• analyses des données de tailles ; 

• indicateurs d’état des stocks –exploration des indicateurs à partir des données disponibles ; 

• normalisation de la PUE des marlins rayé, bleu et noir ; 

• évaluation des stocks –Istiophoridés. 
Approches basées sur les risques de détermination de l’état des stocks 
WPB10.31. [149] Le GTPP RECOMMANDE que le Secrétariat de la CTOI facilite un processus visant à fournir 

les informations nécessaires au CS pour qu’il puisse examiner l’approche de force probante pour 
déterminer l’état des stocks, en complément de l’approche actuelle qui se base uniquement sur des 
techniques d’évaluation quantitatives. 

Examen de la proposition et adoption du Rapport de la dixième session du Groupe de travail sur les porte-
épées 
WPB10.32. [156] NOTANT que malgré les exigences de déclaration de données obligatoires détaillées dans les 

résolutions 10/02 et 12/03 sur les pêcheries de porte-épées les données, en particulier pour les marlins, 
restent largement non déclarées par les CPC ; le GTPP RECOMMANDE que le CS transmette ces 
problèmes au Comité d’application et à la Commission afin de prendre des mesures pour élaborer des 
mécanismes qui garantiraient que les CPC respectent leurs obligations de déclaration. 

WPB10.33. [157] Le GTPP RECOMMANDE que le CS examine l’ensemble consolidé des recommandations 
découlant du GTPP10, fourni en Annexe IV. 
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ANNEXE V 
PRINCIPALES STATISTIQUES SUR LES PORTE-EPEES 

 
Extraits du document IOTC–2012–WPB10–07 (traduits) 

 

Marlin noir (Makaira indica) 

Tendances des captures 

Le marlin noir est principalement capturé à la palangre dérivante (44%) et au filet maillant (49%), les captures 
restantes étant le fait de la traîne et de la ligne à main (Tableau 1, Figure 1). Le marlin noir n’est en général pas 
ciblé par les pêcheries industrielles, mais l’est par certaines pêcheries artisanales et par les pêcheries 
sportives/récréatives. Le marlin noir est également capturé dans les pêcheries de senne, mais ces captures ne 
sont actuellement pas déclarées. Ces dernières années, les prises les plus élevées de marlin noir ont été réalisées 
par les flottilles de Taïwan,Chine (palangre), du Sri Lanka (filet maillant), d’Indonésie (filet maillant) et d’Inde 
(filet maillant) (Figure 2). L’estimation des prises annuelles moyennes minimales de marlin noir entre 2006 et 
2010 est de 6 085 t (Tableau 1), bien que ce chiffre soit considéré comme une estimation grossière du fait de la 
sous-déclaration et des erreurs d’identification. 

Entre le début des années 1950 et la fin des années 1980, une partie de la flottille japonaise était autorisée à 
opérer à l’intérieur de la ZEE de l’Australie et avait déclaré des prises très élevées de marlin noir dans cette 
zone, notamment dans les eaux du nord-ouest de l’Australie. Ces dernières années, les palangriers surgélateurs 
du Japon et de Taïwan,Chine ont déclaré des prises plus basses de marlin noir, principalement dans les eaux au 
large de la côte occidentale de l’Inde et, dans une moindre mesure, dans le Canal du Mozambique (Figure 3). 

 

 
 

Fig. 1. Prises de marlin noir par engins et par années, 
disponibles dans la base de données de la CTOI 
(1960-2010). 

Fig. 2. Prises de marlin noir par flottes, disponibles dans la 
base de données de la CTOI (1960-2010). 
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Fig. 3a–b. Prises spatio-temporelles (en nombre de poissons) de marlin noir telles que déclarées par les pêcheries palangrières 
du Japon (JPN) et de Taïwan,Chine (TWN) pour 2009 et 2010, par flottille. Les lignes rouges représentent les limites des 
concentrations de marlins identifiées par le GTPP. 

 
Tableau 1. Meilleures estimations scientifiques des captures de marlin noir par type de pêcherie pour la période 1950-2010 (en 
tonnes). Données de juillet 2012. 

Pêcherie 
Par décade (moyenne) Par année (10 dernières années) 

1950s 1960s 1970s 1980s 1990s 2000s 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

LL 846 1 633 1 288 1 370 1 500 1 943 1 235 1 440 2 288 2 005 2 003 2 109 1 847 2 634 2 230 1 374 
GN 47 60 118 491 1 781 2 278 2 608 1 634 1 626 1 629 2 259 2 687 2 063 2 469 3 412 4 172 
HL 15 19 25 177 244 694 196 451 574 926 487 624 773 1 063 1 580 1 389 
OT 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 908 1 712 1 435 2 038 3 525 4 914 4 040 3 525 4 487 4 560 4 750 5 420 4 682 6 166 7 221 6 935 
Pêcheries : filet maillant (GN) ; palangre (LL) ; ligne (HL), y compris ligne à main, traîne, canne et pêche sportive ; autres engins (OT). 

 

Incertitudes dans les prises spatio-temporelles 

Les estimations de capture minimum ont été dérivées d’une très petite quantité d’informations et sont donc 
hautement incertaines. Les difficultés d’identification des marlins contribuent également à l’incertitude des 
informations disponibles au Secrétariat. 

Les captures conservées de quelques pêcheries sont incertaines (Figure 4), du fait que : 
• Les déclarations de captures se rapportent souvent aux prises totales des trois espèces de marlins 

combinées ; les prises par espèce sont estimées par le Secrétariat pour certaines pêcheries artisanales 
(pêcherie filet maillant/palangre du Sri Lanka et pêcheries artisanales d’Inde, d’Iran et du Pakistan) 
et industrielles (palangriers d’Indonésie et des Philippines). 

• Les captures des palangriers industriels non-déclarants (Inde, NCA) et de la pêcherie au filet maillant 
d’Indonésie sont estimées par le Secrétariat à partir d’autres informations. 

• Il est probable que les captures des pêcheries industrielles pour lesquelles le marlin noir n’est pas une 
espèce-cible soient incomplètes. 

• Il existe des déclarations de captures contradictoires : les prises palangrières de la République de 
Corée sont déclarées comme captures nominales et ne sont pas cohérentes avec les données de prises 
et effort, les valeurs de ces dernières étant plus élevées. Pour cette raison, le Secrétariat a revu les 
séries temporelles des prises de marlin noir de la République de Corée en utilisant les deux jeux de 
données. Même si les nouvelles estimations de captures du Secrétariat semblent être plus précises, les 
prises de marlin noir de cette flottille demeurent incertaines. 

• Il existe un manque de données de capture de la part de la plupart des pêcheries sportives. 
• Les séries de captures utilisées par le GTPP en 2011 et en 2012 sont légèrement différentes, suite à une 

augmentation des captures estimées ces dernières années pour les flottes d’Inde (palangre et traîne) et 
d’Indonésie (filet maillant). 
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• Les Rejets restent inconnus, mais sont considérés comme faibles pour la majorité des flottes 
industrielles, en particulier les palangriers. Des rejets de marlin noir pourraient également avoir lieu 
dans la pêcherie de filet maillant iranienne, dans la mesure où cette espèce n’a pas de valeur 
commerciale dans ce pays. 

 

Fig. 4. Incertitudes dans les prises spatio-temporelles de marlin noir (Données en date de juillet 2012). 
Les prises situées au-dessous de la ligne « zéro » (Type B) correspondent aux flottilles ne déclarant pas leurs données de prises et 
effort à la CTOI (estimées par le Secrétariat), à celles ne déclarant pas leurs données de prises et effort par engin et/ou espèce 
(décomposées par le Secrétariat), ou toute autre raison fournie dans le document. Les prises situées au-dessus de la ligne  « zéro » 
(Type A) correspondent aux flottilles pour lesquelles aucune incohérence majeure n’a été trouvée. Les barres les plus claires 
représentent les données sur les flottilles artisanales et les barres les plus foncées les données sur les flottilles industrielles. 

 

Tendance des tailles ou des âges (par exemple par longueur, poids, sexe et/ou maturité)  
Les poids moyens ne peuvent être évalués pour la pêcherie palangrière du Japon que depuis 1970, et depuis 1980 pour celle de 
Taïwan,Chine. Le nombre de spécimens mesurés sur les palangriers japonais ces dernières années est très faible (Figure 5). 

Les tableaux de prises par tailles/âges n’ont pas pu être élaborés pour le marlin noir du fait du manque d’informations 
déclarées par les CPC. La taille des poissons est dérivée des diverses informations de longueur et de poids, mais la fiabilité des 
estimations est réduite lorsque peu de poissons sont mesurés par rapport aux captures totales. 

Les données de sex ratio n’ont pas été fournies par les CPC au Secrétariat. 

 
Fig. 5. Poids moyens du marlin noir (kg) estimés à partir des 
échantillons de taille disponibles pour les palangriers japonais (1970-
2009) et taïwanais (1980-2010). Note : les poids moyens sont indiqués uniquement 
pour les années durant lesquelles au moins 300 spécimens ont été mesurés. 

 
 

7,000

3,500

0

3,500

7,000

19
50

19
54

19
58

19
62

19
66

19
70

19
74

19
78

19
82

19
86

19
90

19
94

19
98

20
02

20
06

20
10

C
a

tc
h

 (
t)

Type B

Type A

0

25

50

75

100

0

25

50

75

100

19
70

19
74

19
78

19
82

19
86

19
90

19
94

19
98

20
02

20
06

20
10

m
ea
n	
  
w
ei
gh
t	
  (
kg
)

LL-­‐JPN

LL-­‐TWN



IOTC–2012–WPB10–R[F] 
 

Page 49 sur 71 

Marlin bleu (Makaira nigricans) 

Tendances des captures 

Le marlin bleu est principalement capturé à la palangre dérivante (60%) et au filet maillant (30%), les captures 
restantes étant enregistrées par la traîne et la ligne à main (Tableau 2, Figure 6). Le marlin bleu est une cible 
importante pour plusieurs pêcheries artisanales et sportives/récréatives. Le marlin bleu est également parfois 
capturé dans les pêcheries de senne, mais ces captures ne sont pas déclarées. Les prises de marlin bleu 
déclarées sont supérieures à celles des marlins noir et rayé combinées, bien que l’incertitude soit forte du fait 
de la sous-déclaration et des erreurs d’identification. Ces dernières années, les prises les plus élevées de marlin 
bleu ont été réalisées par les flottilles de Taïwan,Chine (palangre et filet maillant), d’Indonésie (palangre), du 
Sri Lanka (filet maillant) et d’Inde (filet maillant) (Figure 7). La répartition des captures de marlin bleu a 
changé depuis les années 1980, la plupart des captures déclarées étant désormais réalisées dans l’ouest de 
l’océan Indien. Cependant, la non-déclaration des captures par les fileyeurs dans le nord de l’océan Indien 
masque le réel niveau d’exploitation dans l’océan Indien. 

Les tendances des captures de marlin bleu sont variables ; ce qui peut refléter la variabilité du ciblage par les 
palangriers et le niveau de déclaration des autres engins. Les prises de marlin bleu réalisées à la palangre 
dérivante ont été plus ou moins stables jusqu’au milieu des années 1980, atteignant environ 3 000 t, et 
augmentent progressivement depuis lors. Les prises les plus importantes ont été enregistrées en 1997 
(11 000 t). Des prises réalisées à la palangre dérivante ont été déclarées par les flottilles de Taïwan,Chine et du 
Japon et, plus récemment, par l’Indonésie et plusieurs flottilles NCA (Figure 7). Ces dernières années, les 
palangriers surgélateurs du Japon et de Taïwan,Chine ont déclaré la majorité de leurs prises de marlin bleu 
dans les eaux de l’océan Indien occidental et central tropical et, dans une moindre mesure, dans le Canal du 
Mozambique et la Mer d’Arabie (Figure 8). 

 

 
 

Fig. 6. Prises de marlin bleu par engins et par 
années, disponibles dans la base de données de la 
CTOI (1950-2010). 

Fig. 7. Prises de marlin bleu par flottes, disponibles dans la 
base de données de la CTOI (1950-2010). 
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Fig. 8a–b. Prises spatio-temporelles (en nombre de poissons) de marlin bleu telles que déclarées par les pêcheries palangrières 
du Japon (JPN) et de Taïwan,Chine (TWN) pour 2009 et 2010, par flottille. Les lignes rouges représentent les limites des 
concentrations de marlins identifiées par le GTPP. 

 
Tableau 2. Meilleures estimations scientifiques des captures de marlin bleu par type de pêcherie pour la période 1950-2010 (en 
tonnes). Données de juillet 2012. 

Pêcherie 
Par décade (moyenne) Par année (10 dernières années) 

1950s 1960s 1970s 1980s 1990s 2000s 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

LL 2 563 3 512 3 474 4 961 7 120 7 163 5 950 7 442 8 791 8 512 7 425 7 548 6 000 5 830 5 950 6 345 
GN 3 4 10 192 2 407 2 787 4 732 2 219 2 124 1 972 3 188 3 843 2 061 1 922 2 281 4 260 
HL 11 23 34 313 345 36 29 27 33 25 45 27 30 38 42 54 
OT - - 1 - - - - - - - - - - - - - 

Total 2 576 3 540 3 518 5 466 9 872 9 986 10 711 9 689 10 948 10 508 10 657 11 418 8 090 7 790 8 272 10 660 
Pêcheries : filet maillant (GN); palangre (LL); ligne (HL), y compris ligne à main, traîne, canne et pêche sportive ; autres engins (OT) 

 

Incertitudes dans les prises spatio-temporelles 

Les estimations de capture minimum ont été dérivées d’une très petite quantité d’informations et sont donc 
hautement incertaines. Les difficultés d’identification des marlins contribuent également à l’incertitude des 
informations disponibles au Secrétariat. 

Les captures conservées de la plupart des pêcheries sont mal connues (Figure 9) du fait que : 
• Les déclarations de captures se rapportent souvent aux prises totales des trois espèces de marlins 

combinées ; les prises par espèce sont estimées par le Secrétariat pour certaines pêcheries artisanales 
(pêcherie filet maillant/palangre du Sri Lanka et pêcheries artisanales d’Inde, d’Iran et du Pakistan) 
et industrielles (palangriers d’Indonésie et des Philippines). 

• Les captures des palangriers industriels non-déclarants (Inde, NCA) et de la pêcherie au filet maillant 
d’Indonésie sont estimées par le Secrétariat à partir d’autres informations. 

• Il est probable que les captures des pêcheries industrielles pour lesquelles le marlin bleu n’est pas une 
espèce-cible soient incomplètes. 

• Il existe des déclarations de captures contradictoires : les prises palangrières de la République de 
Corée sont déclarées comme captures nominales et ne sont pas cohérentes avec les données de prises 
et effort, les valeurs de ces dernières étant plus élevées. Pour cette raison, le Secrétariat a revu les 
séries temporelles des prises de marlin bleu de la République de Corée en utilisant les deux jeux de 
données. Même si les nouvelles estimations de captures du Secrétariat semblent être plus précises, les 
prises de marlin bleu de cette flottille demeurent incertaines. 

• Il existe un manque de données de capture de la part de la plupart des pêcheries sportives. 

• Il n’y a pas eu de modifications significatives des captures de marlin bleu depuis la réunion du GTPP 
en 2011. 
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• Les Rejets restent inconnus, mais sont considérés comme faibles pour la majorité des flottes 
industrielles, en particulier les palangriers. Des rejets de marlin bleu pourraient également avoir lieu 
dans la pêcherie de filet maillant iranienne, dans la mesure où cette espèce n’a pas de valeur 
commerciale dans ce pays. 

 

 

Fig. 9. Incertitudes dans les prises spatio-temporelles de marlin bleu (Données en date de juillet 2012). 
Les prises situées au-dessous de la ligne « zéro » (Type B) correspondent aux flottilles ne déclarant pas leurs données de prises et 
effort à la CTOI (estimées par le Secrétariat), à celles ne déclarant pas leurs données de prises et effort par engin et/ou espèce 
(décomposées par le Secrétariat), ou toute autre raison fournie dans le document. Les prises situées au-dessus de la ligne  « zéro » 
(Type A) correspondent aux flottilles pour lesquelles aucune incohérence majeure n’a été trouvée. Les barres les plus claires 
représentent les données sur les flottilles artisanales et les barres les plus foncées les données sur les flottilles industrielles. 

 

Tendance des tailles ou des âges (par exemple par longueur, poids, sexe et/ou maturité)  
Les poids moyens ne peuvent être évalués pour la pêcherie palangrière du Japon que depuis 1970 et depuis 1980 pour celle de 
Taïwan,Chine. Cependant, le nombre de spécimens mesurés sur les palangriers japonais ces dernières années est très faible  et 
des erreurs d’identification des marlins bleu et rayé pourraient avoir lieu dans la pêcherie palangrière taïwanaise ; les 
distributions de fréquence des longueurs dérivées des échantillons collectés sur les palangriers taïwanais diffèrent fortement de 
celles collectées sur les palangriers japonais (Figure 10). 

Les tableaux de prises par tailles/âges n’ont pas pu être élaborés pour le marlin bleu du fait du manque d’informations 
déclarées par les CPC. La taille des poissons est dérivée des diverses informations de longueur et de poids, mais la fiabilité des 
estimations est réduite lorsque peu de poissons sont mesurés par rapport aux captures totales. 

Les données de sex ratio n’ont pas été fournies par les CPC au Secrétariat. 
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Marlin rayé (Tetrapturus audax) 

Tendances des captures 

Le marlin rayé est presque exclusivement capturé à la palangre dérivante (98%), les captures restantes étant 
enregistrées par le filet maillant et la traîne (Tableau 3, Figure 11). Le marlin rayé est également parfois capturé 
dans les pêcheries de senne, mais ces prises ne sont actuellement pas déclarées. Les tendances des captures de 
marlin rayé sont variables, ce qui peut refléter la variabilité du ciblage par les palangriers et le niveau de 
déclaration des autres engins. Les prises de marlin rayé réalisées par la palangre dérivante ont évolué au fil du 
temps, variant entre 2 000 t et 7 000 t (Figure 11), bien que cela reste très incertain du fait de la sous-
déclaration et des erreurs d’identification. 

Les prises réalisées par la palangre dérivante ont été enregistrées par les flottilles de Taïwan,Chine, du Japon, 
de la République de Corée et, plus récemment, par l’Indonésie et plusieurs flottilles NCA (Figure 12). 
Taïwan,Chine et le Japon ont déclaré une baisse importante des prises de marlin rayé par leurs flottilles 
palangrières, respectivement depuis le milieu des années 80 et celui des années 90. Les raisons de cette baisse 
des captures ne sont pas bien comprises. Entre le début des années 1950 et la fin des années 1980, une partie de 
la flottille japonaise était autorisée à opérer à l’intérieur de la ZEE de l’Australie, et avait déclaré des prises 
relativement élevées de marlin rayé dans cette zone, notamment dans les eaux du nord-ouest de l’Australie. Des 
prises élevées de cette espèce ont également été déclarées dans la Baie du Bengale au cours de cette période, à 
la fois par les palangriers de Taïwan,Chine et ceux du Japon. La répartition des captures déclarées de marlin 
rayé a changé depuis les années 1980, la plupart d’entre elles étant désormais réalisées dans l’ouest de l’océan 
Indien (Figure 13). Ces dernières années, les prises les plus élevées de marlin rayé ont été réalisées par les 
flottilles de Taïwan,Chine (palangre) et, dans une moindre mesure, de l’Indonésie (palangre). Cependant, les 
prises non-déclarées des pêcheries de filet maillant et, dans une moindre mesure, de traîne masquent le 
véritable niveau d’exploitation du marlin rayé dans l’océan Indien. 

Ces changements dans la zone de pêche et les prises au fil des ans semblent être liés aux changements dans le 
type d’accords permettant l’accès à la ZEE des pays côtiers de l’océan Indien, plutôt qu’aux changements dans 
la répartition de l’espèce au fil du temps. Depuis 2007, les prises dans le nord-ouest de l’océan Indien ont 
fortement diminué, en même temps que l’effort de pêche à la palangre dans cette zone, en conséquence de la 
piraterie maritime au large de la Somalie (Figure 13). 

 

0

30

60

90

120

0

30

60

90

120

19
70

19
74

19
78

19
82

19
86

19
90

19
94

19
98

20
02

20
06

20
10

m
ea
n	
  
w
ei
gh
t	
  (
kg
)

LL-­‐JPN

LL-­‐TWN



IOTC–2012–WPB10–R[F] 
 

Page 53 sur 71 

  

Fig. 11. Prises de marlin rayé par engins et par 
années, disponibles dans la base de données de la 
CTOI (1960-2010). 

Fig. 12. Prises de marlin rayé par flottes, disponibles dans la base 
de données de la CTOI (1960-2010). 

 

  
Fig. 13a–b. Prises spatio-temporelles (en nombre de poissons) de marlin rayé telles que déclarées par les pêcheries 
palangrières du Japon (JPN) et de Taïwan,Chine (TWN) pour 2009 et 2010, par flottille. Les lignes rouges représentent les 
limites des concentrations de marlins identifiées par le GTPP. 

 
Tableau 3. Meilleures estimations scientifiques des captures de marlin rayé par type de pêcherie pour la période 1950-2010 (en 
tonnes). Données de juillet 2012. 

Pêcherie 
Par décade (moyenne) Par année (10 dernières années) 

1950s 1960s 1970s 1980s 1990s 2000s 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

LL 1 024 3 077 3 614 5 042 5 040 2 945 3 071 3 114 3 115 3 709 2 946 3 075 2 405 2 263 1 904 1 883 
GN 2 3 6 24 60 117 92 65 66 74 81 125 96 351 132 149 
HL - - 2 11 47 71 51 41 65 39 127 41 48 71 54 59 
OT - - 2 - - 0 - 0 - 0 - - - - - - 

Total 1 026 3 080 3 624 5 077 5 147 3 133 3 213 3 220 3 246 3 822 3 154 3 242 2 550 2 685 2 090 2 090 
Pêcheries : filet maillant (GN); palangre (LL); ligne (HL), y compris ligne à main, traîne, canne et pêche sportive ; autres engins (OT) 

 
Incertitudes dans les prises spatio-temporelles 

Les captures conservées sont relativement bien connues pour les principales flottes industrielles (Figure 14), 
bien que celles de nombreuses flottilles plus petites demeurent incertaines : 
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• Les déclarations de captures se rapportent souvent aux prises totales des trois espèces de marlins 
combinées ; les prises par espèce sont estimées par le Secrétariat pour certaines pêcheries industrielles 
(palangriers d’Indonésie et des Philippines). 

• Les captures des palangriers industriels non-déclarants (Inde, NCA) sont estimées par le Secrétariat à 
partir d’autres informations. Étant donné qu’elles ne sont pas déclarées par les pays concernés, il est 
probable que les captures des pêcheries industrielles pour lesquelles le marlin rayé est rarement une 
espèce-cible soient incomplètes. 

• Il existe des déclarations de captures contradictoires : les prises palangrières de la République de 
Corée sont déclarées comme captures nominales et ne sont pas cohérentes avec les données de prises 
et effort, les valeurs de ces dernières étant plus élevées. Pour cette raison, le Secrétariat a revu les 
séries temporelles des prises de marlin rayé de la République de Corée en utilisant les deux jeux de 
données. Même si les nouvelles estimations de captures du Secrétariat de la CTOI semblent être plus 
précises, les prises de marlin noir de cette flottille demeurent incertaines. 

• Il n’y a pas eu de modifications significatives des captures de marlin rayé depuis la réunion du GTPP 
en 2011. 

• Les Rejets restent inconnus, mais sont considérés comme faibles pour la majorité des flottes 
industrielles, en particulier les palangriers. Des rejets de marlin rayé pourraient également avoir lieu 
dans la pêcherie de filet maillant iranienne, dans la mesure où cette espèce n’a pas de valeur 
commerciale dans ce pays. 

 
 

 
Fig. 14. Incertitudes dans les prises spatio-temporelles de marlin rayé (Données en date de juillet 
2012). 
Les prises situées au-dessous de la ligne « zéro » (Type B) correspondent aux flottilles ne déclarant pas leurs données de prises et 
effort à la CTOI (estimées par le Secrétariat), à celles ne déclarant pas leurs données de prises et effort par engin et/ou espèce 
(décomposées par le Secrétariat), ou toute autre raison fournie dans le document. Les prises situées au-dessus de la ligne  « zéro » 
(Type A) correspondent aux flottilles pour lesquelles aucune incohérence majeure n’a été trouvée. Les barres les plus claires 
représentent les données sur les flottilles artisanales et les barres les plus foncées les données sur les flottilles industrielles. 

 

Tendance des tailles ou des âges (par exemple par longueur, poids, sexe et/ou maturité)  
Les poids moyens ne peuvent être évalués pour la pêcherie palangrière du Japon que depuis 1970 et depuis 1980 pour celle de 
Taïwan,Chine. Cependant, le nombre de spécimens mesurés sur les palangriers japonais ces dernières années est très faible  et 
des erreurs d’identification des marlins bleu et rayé pourraient avoir lieu dans la pêcherie palangrière taïwanaise ; les 
distributions de fréquence des longueurs dérivées des échantillons collectés sur les palangriers taïwanais diffèrent fortement de 
celles collectées sur les palangriers japonais (Figure 15). 

Les tableaux de prises par tailles/âges n’ont pas pu être élaborés pour le marlin rayé du fait du manque d’informations 
déclarées par les CPC. La taille des poissons est dérivée des diverses informations de longueur et de poids, mais la fiabilité des 
estimations est réduite lorsque peu de poissons sont mesurés par rapport aux captures totales. 

Les données de sex ratio n’ont pas été fournies par les CPC au Secrétariat. 
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Fig. 15. Poids moyens du marlin rayé (kg) estimés à partir des échantillons 
de taille disponibles pour les palangriers japonais (1970-2009) et taïwanais 
(1980-2010). Note : les poids moyens sont indiqués uniquement pour les 
années durant lesquelles au moins 300 spécimens ont été mesurés. 

 
 

 

Voilier indo-pacifique (Istiophorus platypterus) 

Tendances des captures 

Le voilier indo-pacifique est ciblé par les pêcheries artisanales aux Maldives, au Yémen et au Sri Lanka, ainsi 
que par les pêcheries sportives/récréatives, notamment au Kenya, à Maurice et aux Seychelles. Le voilier indo-
pacifique est principalement capturé au filet maillant (78%), les captures restantes étant déclarées par la traîne 
et la ligne à main (15%), la palangre (7%) ou d’autres engins (Tableau 4, Figure 16). Le voilier indo-pacifique 
est également parfois capturé dans les pêcheries de senne, mais ces captures ne sont actuellement pas déclarées. 
L’estimation des prises annuelles moyennes minimales entre 2006 et 2010 se situe autour de 21 500 t, bien que 
l’incertitude soit forte du fait de la sous-déclaration et des erreurs d’identification. Ces dernières années, les 
prises les plus élevées de voilier indo-pacifique ont été réalisées par les pays situés dans la Mer d’Arabie (Inde, 
Iran, Pakistan et Sri Lanka). Des prises moindres sont déclarées par les pêcheurs à la ligne à main des Comores 
et de l’île Maurice et par les palangriers d’Indonésie.  

Les prises de voilier indo-pacifique ont fortement augmenté depuis le milieu des années 1990 en réponse au 
développement de la pêcherie mixte filet maillant/palangre au Sri Lanka (Figure 17) et, surtout, à 
l’agrandissement de la zone d’opération des fileyeurs iraniens vers des zones situées au-delà de la ZEE de la 
R.I. d’Iran. Les prises des filets maillants iraniens (Figure 17) ont augmenté de manière spectaculaire, de plus 
de six fois, depuis la fin des années 1990.  

Les prises de voilier indo-pacifique réalisées par la palangre dérivante (Tableau 4) et autres engins n’ont pas 
montré de tendance particulière ces dernières années. Toutefois, il est probable que les flottilles palangrières 
sous-déclarent les prises de cette espèce du fait de sa faible valeur commerciale. Ces dernières années, les 
palangriers surgélateurs du Japon ont déclaré des prises de voilier indo-pacifique dans l’océan Indien centre-
ouest, entre le Sri Lanka et les Maldives, ainsi que dans le Canal du Mozambique (Figure 18). 

 

0

75

150

225

300

0

75

150

225

300

19
70

19
74

19
78

19
82

19
86

19
90

19
94

19
98

20
02

20
06

20
10

m
ea
n	
  
w
ei
gh
t	
  (
kg
)

LL-­‐JPN

LL-­‐TWN



IOTC–2012–WPB10–R[F] 
 

Page 56 sur 71 

  
Fig. 16. Prises de voilier indo-pacifique par engins et par 
années, disponibles dans la base de données de la 
CTOI (1960-2010). 

Fig. 17. Prises de voilier indo-pacifique par flottes, disponibles 
dans la base de données de la CTOI (1960-2010). 

 

 

  
Fig. 18a–b. Prises spatio-temporelles (en nombre de poissons) de voilier indo-pacifique telles que déclarées par les pêcheries 
palangrières du Japon (JPN) et de Taïwan,Chine (TWN) pour 2009 et 2010, par flottille.  

 
Tableau 4. Meilleures estimations scientifiques des captures de voilier indo-pacifique par type de pêcherie pour la période 
1950-2010 (en tonnes). Données de juillet 2012. 

Pêcherie 
Par décade (moyenne) Par année (10 dernières années) 

1950s 1960s 1970s 1980s 1990s 2000s 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

LL 299 819 449 343 1 425 1 417 791 1 149 2 037 934 1 397 1 402 2 062 2 270 1 243 1 144 
GN 155 166 509 2 360 7 620 16 057 10 707 10 721 16 486 23 049 20 600 19 917 13 910 14 284 17 790 22 711 
HL 164 240 416 1 271 2 370 5 365 2 979 5 143 4 728 7 493 4 528 5 076 5 591 6 228 8 951 7 795 
OT 9 9 86 49 1 55 - 297 - 240 - - - 12 - - 

Total 627 1 235 1 459 4 022 11 416 22 893 14 478 17 310 23 250 31 716 26 525 26 395 21 563 22 793 27 984 31 650 
Pêcheries : filet maillant (GN); palangre (LL); ligne (HL), y compris ligne à main, traîne, canne et pêche sportive ; autres engins (OT) 
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Incertitudes dans les prises spatio-temporelles 

Les estimations de capture minimum ont été dérivées d’une très petite quantité d’informations et sont donc 
hautement incertaines. Contrairement aux autres poissons porte-épées, le voilier indo-pacifique est 
probablement identifié de manière plus fiable à cause de sa grande nageoire dorsale, courant sur presque toute 
la longueur du corps. 
Les captures conservées sont mal connues pour la plupart des pêcheries (Figure 19) du fait que : 

• Les déclarations de captures se rapportent souvent aux prises totales de toutes les espèces de porte-
épées combinées ; les prises par espèce sont estimées par le Secrétariat pour certaines pêcheries 
artisanales (pêcherie filet maillant/palangre du Sri Lanka et pêcheries artisanales d’Inde et du 
Pakistan) et industrielles (palangriers d’Indonésie et des Philippines). 

• Les captures de voilier indo-pacifique déclarées pour certaines pêcheries pourraient correspondre aux 
captures combinées de plus d’une espèce de porte-épées, en particulier les marlins et le marlin à rostre 
court (pêcherie de filet maillant iranienne et de nombreuses pêcheries côtières). 

• Il est probable que les captures de certaines pêcheries artisanales (filet maillant du Pakistan, canne des 
Maldives) soient incomplètes en raison d’une sous-déclaration. 

• Il est probable que les captures des pêcheries industrielles pour lesquelles le voilier indo-pacifique 
n’est pas une espèce-cible soient incomplètes. 

• Il existe un manque de données de capture de la part de la plupart des pêcheries sportives. 
• Il n’y a pas eu de modifications significatives des captures de voilier indo-pacifique depuis la réunion 

du GTPP en 2011. 
• Les rejets restent inconnus pour la majorité des flottes industrielles, en particulier les palangriers (pour 

lesquels ils sont considérés comme sans doute modérés à élevés). 
 

 

Fig. 19. Incertitudes dans les prises spatio-temporelles de voilier indo-pacifique (Données en date de 
juillet 2012). 
Les prises situées au-dessous de la ligne « zéro » (Type B) correspondent aux flottilles ne déclarant pas leurs données de prises et 
effort à la CTOI (estimées par le Secrétariat), à celles ne déclarant pas leurs données de prises et effort par engin et/ou espèce 
(décomposées par le Secrétariat), ou toute autre raison fournie dans le document. Les prises situées au-dessus de la ligne  « zéro » 
(Type A) correspondent aux flottilles pour lesquelles aucune incohérence majeure n’a été trouvée. Les barres les plus claires 
représentent les données sur les flottilles artisanales et les barres les plus foncées les données sur les flottilles industrielles. 

 

Tendance des tailles ou des âges (par exemple par longueur, poids, sexe et/ou maturité)  
Les poids moyens ne peuvent être évalués que pour la pêcherie palangrière du Japon depuis 1970, et depuis 1980 
pour celle de filet maillant/palangre du Sri Lanka (Figure 20). Cependant, le nombre de spécimens mesurés sur les 
palangriers japonais ces dernières années est très faible. Par ailleurs, les spécimens rejetés pourraient ne pas être 
pris en compte dans les pêcheries industrielles, dans lesquelles on pense qu’ils sont de tailles réduites (biais 
possible des échantillons existants). 

Les tableaux de prises par tailles/âges n’ont pas pu être élaborés pour le marlin bleu du fait du manque 
d’informations déclarées par les CPC. La taille des poissons est dérivée des diverses informations de longueur et de 
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poids, mais la fiabilité des estimations est réduite lorsque peu de poissons sont mesurés par rapport aux captures 
totales. 

Les données de sex ratio n’ont pas été fournies par les CPC au Secrétariat. 

 
Fig. 20. Poids moyens du voilier indo-pacifique (kg) estimés à partir des 
échantillons de taille disponibles pour les palangriers japonais (1970-2009) et 
les fileyeurs du Sri Lanka (1980-2010). Note : les poids moyens sont indiqués 
uniquement pour les années durant lesquelles au moins 300 spécimens ont 
été mesurés. 

 
 

 
 

 

Espadon (Xiphias gladius) 

Tendances des captures 

L’espadon est principalement capturé au moyen de palangres dérivantes (95%) et de filets maillants (4%) 
(Tableau 5, Figure 21). Entre 1950 et 1980, les prises d’espadon dans l’océan Indien ont lentement augmenté 
conjointement avec le niveau de l’effort palangrier des États côtiers et des pays pêchant en eaux distantes 
ciblant le thon et les requins (Figures 21 et 22). L’espadon n’était  pas ciblé par les pêcheries palangrières 
industrielles avant le début des années 1990, mais, avec l’introduction de la pêche de nuit à la palangre avec 
des calmars comme appâts et des bâtonnets lumineux, les captures ont augmenté après 1990. 

Depuis 2004, les prises annuelles ont diminué progressivement (Figure 22), ce qui est en grande partie dû à la 
baisse continue du nombre de palangriers de Taïwan,Chine en activité dans l’océan Indien (Figure 23). Depuis 
2004, les prises annuelles sont réalisées principalement par Taïwan,Chine et les flottilles de l’UE (Espagne, 
RU, France et Portugal), la pêcherie s’étendant vers l’est en raison des actes de piraterie (Figure 23). 
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Fig. 21. Prises d’espadon par engins et par années, 
disponibles dans la base de données de la CTOI (1960-
2010). 

Fig. 22. Prises d’espadon par flottes, disponibles dans la base 
de données de la CTOI (1960-2010). 

 

  
Fig. 23a–b. Prises spatio-temporelles (total combiné, en tonnes) d’espadon telles que déclarées par les pêcheries palangrières 
du Japon (JPN), de Taïwan,Chine (TWN) et de l’UE,Espagne (pêcherie ciblant l’espadon) pour 2009 et 2010, par type d’engin. 
Les lignes rouges représentent les limites des zones utilisées pour l’évaluation de l’espadon. 

 
Tableau 5. Meilleures estimations scientifiques des captures d’espadon par type de pêcherie pour la période 1950-2010 (en 
tonnes). Données de juillet 2012. 

Pêcherie 
Par décade (moyenne) Par année (10 dernières années) 

1950s 1960s 1970s 1980s 1990s 2000s 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

ELL 0 0 0 9.2 1 847 10 417 7 971 8 902 10 700 13 415 15 625 13 629 12 009 8 580 8 262 9 708 
LL 287 1 430 2 139 4 363 21 602 17 252 19 623 20 479 23 060 21 035 14 685 14 187 12 820 10 262 11 211 9 320 
OT 37 37.7 42.4 293.3 1 069 2 249 2 356 2 532 2 665 2 554 1 589 2 503 1 783 2 103 1 364 2 298 

Total 323 1 468 2 181 4 665 24 519 29 918 29 950 31 913 36 425 37 004 31 899 30 319 26 612 20 945 20 837 21 326 
Pêcheries : palangre à espadon (ELL); autres palangres (LL) ; autres engins (OT) 

 

0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

35000

40000

1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010
Ca
tc
h
	
  (t
)

Longline Gillnet Line Other	
  gears

1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010

C
at

ch
 (t

)10,000

10,000

Taiwan, China-­‐
Longline

NEI-­‐Deep-­‐Freezing-­‐
Longline

Japan	
  -­‐ Longline

EU-­‐Spain-­‐ Longline

Sri	
  Lanka	
  -­‐ Gillnet

Other	
  Fleets

10,000

10,000

10,000

10,000



IOTC–2012–WPB10–R[F] 
 

Page 60 sur 71 

Tableau 6. Meilleures estimations scientifiques des captures d’espadon par zones de pêche pour la période 1950-2010 (en 
tonnes). Données de juillet 2012. 

Pêcherie 
Par décade (moyenne) Par année (10 dernières années) 

1950s 1960s 1970s 1980s 1990s 2000s 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

NW 117 549,7 639,1 1 452 7 234 9 476 7 878 12 187 14 727 12 012 10 827 10 112 8 211 6 119 3 783 2 214 
SW 14 255,5 404,9 620,5 8 608 7 667 8 980 7 620 4 110 6 312 9 771 8 914 7 420 6 214 6 543 8 112 
NE 155 450,8 751,1 2 095 5 905 6 998 6 771 6 376 9 088 9 017 5 476 6 938 5 780 5 092 7 440 7 414 
SE 37 204,2 310,8 355,7 2 681 5 757 6 293 5 684 8 469 9 630 5 810 4 350 5 188 3 516 3 067 3 575 
OT 0 7,5 75,1 142 90,3 20,6 28 45 31 33 15 5 14 5 5 10 

Total 323 1 468 2 181 4 665 24 519 29 918 29 950 31 912 36 425 37 004 31 899 30 319 26 613 20 946 20 838 21 325 
Zones : nord-ouest de l’océan Indien (NW) ; sud-ouest de l’océan Indien (SW) ; nord-est de l’océan Indien (NE) ; sud-est de l’océan Indien (SE) ; sud de l’océan 
Indien (OT) 

 

Incertitudes dans les prises spatio-temporelles  

Les captures conservées sont assez bien connues (Figure 24), mais en revanche il existe des incertitudes sur : 
• Pêcheries au filet maillant dérivant d’Iran et du Pakistan : à ce jour, l’Iran n’a pas déclaré de prises 

d’espadon pour sa pêcherie au filet maillant. Bien que le Pakistan ait déclaré des prises d’espadon, elles 
sont considérées comme étant trop faibles pour une pêcherie au filet maillant dérivant (les captures 
d’espadon de ces dernières années représentent moins de 2% des captures totales d’espadon dans 
l’océan Indien). 

• Pêcherie palangrière d’Indonésie : il se peut que les prises d’espadon de la pêcherie palangrière de 
thon frais indonésienne aient été sous-estimées ces dernières années du fait d’une couverture 
insuffisante de l’échantillonnage. Bien que les nouvelles captures estimées par le Secrétariat semblent 
être plus précises, les prises d’espadon, des années récentes surtout, demeurent incertaines (elles y 
représentent environ 6% des captures totales d’espadon dans l’océan Indien). 

• Pêcherie palangrière d’Inde : l’Inde a déclaré des données de capture et de prises et effort très 
incomplètes pour sa pêcherie palangrière. Bien que les nouvelles captures estimées par le Secrétariat 
semblent être plus précises, les prises d’espadon demeurent incertaines (les captures d’espadon de ces 
dernières années représentent moins de 3% des captures totales d’espadon dans l’océan Indien). 

• Flottilles palangrières des pays non-déclarants (NCA) : le Secrétariat a dû estimer les prises 
d’espadon d’une flottille de palangriers ciblant les thons ou l’espadon et opérant sous divers pavillons 
de pays non-déclarants. Les prises estimées depuis 2006 sont toutefois basses (elles représentent 
environ 6% des captures totales d’espadon dans l’océan Indien). 

• Aucun changement significatif n’a eu lieu dans les prises d’espadon depuis le GTPP qui s’est tenu en 
2010. Les changements qui ont eu lieu depuis le dernier GTPP correspondent à la révision des séries de 
données historiques des pêcheries artisanales d’Indonésie et d’Inde. Ces changements n’ont toutefois 
pas apporté de modifications significatives des estimations de capture totale. 

• Les rejets sont considérés comme faibles, bien qu’ils ne soient pas connus pour la plupart des 
pêcheries industrielles, principalement palangrières. Des rejets d’espadon peuvent également avoir lieu 
dans la pêcherie au filet maillant dérivant d’Iran, car cette espèce n’a aucune valeur commerciale dans 
ce pays. 
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Fig. 24. Incertitudes dans les prises spatio-temporelles d’espadon (Données en date de juillet 2012). 
Les prises situées au-dessous de la ligne « zéro » (Type B) correspondent aux flottilles ne déclarant pas leurs données de prises et 
effort à la CTOI (estimées par le Secrétariat), à celles ne déclarant pas leurs données de prises et effort par engin et/ou espèce 
(décomposées par le Secrétariat), ou toute autre raison fournie dans le document. Les prises situées au-dessus de la ligne  « zéro » 
(Type A) correspondent aux flottilles pour lesquelles aucune incohérence majeure n’a été trouvée. Les barres les plus claires 
représentent les données sur les flottilles artisanales et les barres les plus foncées les données sur les flottilles industrielles. 

 

Tendance des tailles ou des âges (par exemple par longueur, poids, sexe et/ou maturité)  
D’une manière générale, la proportion de captures pour lesquelles des données de tailles sont disponibles est très 
faible avant 2005 et le nombre de spécimens mesurés par strates diminue ces dernières années. 

• Les poids moyens (Figure 25) peuvent être évalués pour plusieurs flottes industrielles bien que les données 
soient incomplètes ou de mauvaise qualité pour la plupart des pêcheries avant le début des années 80 et ces 
dernières années (faible couverture des échantillonnages et faible couverture spatio-temporelle des 
palangriers japonais). Les poids moyens des espadons sont variables mais l’on n’observe pas de tendance 
claire. On considère qu’il est encourageant qu’il n’y ait pas de signal clair de déclin des indices basés sur la 
taille, mais ceux-ci devraient être surveillés avec attention car les femelles deviennent matures à une taille 
relativement grande et donc toute réduction de la biomasse des poissons de grande taille pourrait avoir un 
effet important sur la biomasse reproductrice. 

• Les tableaux de prises par tailles/âges sont disponibles, mais les estimations sont considérées comme 
compromises pour certaines années et pêcheries, du fait de : 

o l’incertitude qui pèse sur les captures d’espadon dans les pêcheries de filet maillant dérivant de la 
R.I. d’Iran et celles de palangriers de thon frais d’Indonésie ; 

o l’absence totale de données de tailles avant le début des années 70 et une couverture faible avant le 
début des années 80 pour la plupart des pêcheries artisanales (Pakistan, Inde et Indonésie) ; 

o le manque de données de tailles disponibles sur les palangriers industriels depuis le début des 
années 90 (Japon, Philippines, Inde et Chine) ; 

o le manque de données de captures par zones et par dates pour certaines pêcheries industrielles 
(Indonésie, Inde, NCA) ; 

o le manque de données biologiques disponibles, en particulier sur le sex ratio et les relations sexe-
longueur-âge. 
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Fig. 25. Poids moyens de l’espadon (kg) estimés à partir des échantillons de taille 
disponibles pour les palangriers japonais (1970-2009), taïwanais (1980-2010), 
espagnols (1993-2010) et réunionnais (1997-2010) ainsi que pour les fileyeurs 
srilankais (1988-2010). Note : les poids moyens sont indiqués uniquement pour les années durant 
lesquelles au moins 300 spécimens ont été mesurés. 
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ANNEXE VI 
PRINCIPAUX PROBLEMES IDENTIFIES CONCERNANT LES STATISTIQUES SUR LES PORTE-

EPEES 
Extraits du document IOTC–2012–WPB10–07 (traduits) 

La liste suivante est fournie par le Secrétariat pour étude par le GTPP. La liste couvre les principaux problèmes que 
le Secrétariat estime affecter négativement la qualité des statistiques disponibles à la CTOI, par type de jeu de 
données et pêcherie. 

1. Données de prises et effort des pêcheries artisanales :  

• Pêcheries au filet maillant dérivant d’Iran et du Pakistan : à ce jour, l’Iran n’a pas déclaré de prises 
d’espadon et de marlins pour sa pêcherie au filet maillant. Bien que le Pakistan ait déclaré des prises d’espadon 
et de marlin noir, elles sont considérées comme étant trop faibles pour une pêcherie au filet maillant dérivant, et 
les prises de marlin noir semblent inclure d’autres marlins (mauvaise identification). Bien que les pêcheries de 
filet maillant dérivant capturent sans doute d’importantes quantités de marlins, le manque de données 
disponibles rend difficile toute évaluation des niveaux de captures de ces pêcheries. 

• Pêcherie mixte filet maillant/palangre du Sri Lanka : ces dernières années, le Sri Lanka capture plus de 20% 
des prises totales de marlins dans l’océan Indien. Bien que le Sri Lanka ait déclaré les prises de marlins par 
espèce de sa pêcherie mixte filet maillant/palangre, le ratio des captures de marlin bleu par rapport au marlin 
noir a radicalement changé dans le temps. Il semblerait que ce soit le signe d’une fréquente mauvaise 
identification plutôt que l’effet de changements dans les taux de captures de cette pêcherie.  Bien que le 
Secrétariat ajuste les captures de marlins en utilisant des proportions dérivées des années présentant un bon 
niveau de suivi des captures par espèces, les captures ainsi estimées restent incertaines. 

• Pêcheries artisanales d’Indonésie : les prises de poissons porte-épées déclarées par l’Indonésie pour ses 
pêcheries artisanales ces dernières années sont considérablement plus élevées que celles déclarées par le passé, 
et représentent environ 9% des prises totales de porte-épées dans l’océan Indien. En 2011, le Secrétariat a revu 
la totalité des jeux de données de capture nominale de l’Indonésie, au moyen d’informations issues de diverses 
sources, y compris de rapports officiels. Toutefois, la qualité des jeux de données des pêcheries artisanales 
d’Indonésie semble être médiocre et les prises de poissons porte-épées de ces dernières années sont 
probablement sous-estimées. 

• Pêcheries artisanales d’Inde : début 2012, le Secrétariat a revu la totalité des jeux de données de capture 
nominale de l’Inde, au moyen de nouvelles informations disponibles. Les captures de porte-épées estimées 
pour les années récentes représentent environ 20% des prises totales dans l’océan Indien et concernent 
essentiellement le voilier indo-pacifique. À ce jour, l’Inde n’a pas déclaré les données de prises et effort de ses 
pêcheries artisanales. 

2. Données de prises et effort des pêcheries sportives :  

• Pêcheries sportives d’Australie, de l’UE,France(La Réunion), d’Inde, d’Indonésie, de Madagascar, de l’île 
Maurice, d’Oman, des Seychelles, du Sri Lanka, de Tanzanie, de Thaïlande et des EAU : à ce jour, aucune 
donnée n’a été reçue de la part de ces pêcheries sportives. On sait que les pêcheries sportives capturent des 
porte-épées, en particulier des marlins bleu et noir et du voilier indo-pacifique. Bien que des données soient 
disponibles pour d’autres pêcheries sportives de la région (Kenya, Maurice, Mozambique et Afrique du Sud), 
ces informations ne peuvent pas être utilisées pour estimer les niveaux de captures des autres pêcheries. 

3. Données de prises et effort des pêcheries industrielles :  

• Pêcherie palangrière d’Indonésie : il se peut que les prises d’espadon et de marlins de la pêcherie palangrière 
de thon frais indonésienne aient été sous-estimées ces dernières années du fait qu’elles ne sont pas 
échantillonnées de façon suffisante au port et du manque de données de livres de pêche desquelles dériver des 
estimations. Les captures de porte-épées estimées pour les années récentes (toutes espèces confondues) 
représentent environ 10% des prises totales dans l’océan Indien, en particulier pour l’espadon et le marlin bleu.  

• Pêcherie palangrière d’Inde : ces dernières années, l’Inde a déclaré des données de capture et de prises et 
effort très incomplètes pour sa pêcherie palangrière commerciale. Le Secrétariat a estimé les captures totales de 
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cette période à partir d’autres sources, et les captures finales estimées sont beaucoup plus élevées que celles 
déclarées (représentant 3,5% des prises totales de porte-épées ces dernières années). 

• Pêcherie palangrière de la République de Corée : les séries de données de capture nominale et de prises et 
effort de la pêcherie palangrière de poissons porte-épée de la République de Corée sont contradictoires, les 
captures nominales d’espadon et de marlins étant plus basses que les prises et effort déclarées, certaines années. 
Bien qu’en 2010 le Secrétariat de la CTOI ait revu les jeux de données de capture nominale afin de prendre en 
compte les captures déclarées en tant que prises et effort, la qualité des estimations reste inconnue. Cependant, 
les prises des palangriers de la République de Corée de ces dernières années sont très faibles. 

• Pêcherie palangrière de l’UE,Espagne : à ce jour, le Secrétariat n’a pas reçu de données de prises et effort de 
la pêcherie palangrière de l’UE,Espagne pour les marlins et le voilier.   

• Pêcheries à la senne des Seychelles, de Thaïlande, d’Iran et du Japon : à ce jour, les pays cités n’ont pas 
déclaré les prises de poissons porte-épées de leurs senneurs, bien qu’on les considère comme très faibles. 

4. Données de taille pour toutes les pêcheries :  

• Pêcherie palangrière de Taïwan,Chine : des données de taille sont disponibles pour la pêcherie palangrière de 
Taïwan,Chine depuis 1980, mais les distributions de fréquences des longueurs du marlin rayé et du marlin bleu 
diffèrent de celles déclarées par le Japon pour sa pêcherie palangrière, les poids moyens du marlin rayé étant 
probablement trop élevés pour une pêcherie palangrière. Par conséquent, il est probable qu’il y ait eu une 
abondance de mauvaises identifications entre le marlin rayé et le marlin bleu sur les palangriers battant pavillon 
de Taïwan,Chine. 

• Pêcheries au filet maillant d’Iran et du Pakistan : à ce jour, l’Iran et le Pakistan n’ont pas déclaré les données 
de fréquence de taille de leurs pêcheries au filet maillant. 

• Pêcherie mixte filet maillant/palangre du Sri Lanka : bien que le Sri Lanka ait déclaré ses données de 
fréquence de taille pour l’espadon et les marlins ces dernières années, les longueurs déclarées sont considérées 
comme hautement incertaines, du fait de la mauvaise identification des marlins et d’un biais probable dans 
l’échantillonnage (les grands spécimens d’espadon et de marlins sont lourdement traités et donc pas 
échantillonnés).    

• Pêcherie palangrière d’Inde et d’Oman : à ce jour, l’Inde et Oman n’ont pas déclaré les données de fréquence 
de taille de leurs pêcheries palangrières. 

• Pêcherie palangrière d’Indonésie : l’Indonésie a déclaré les données de fréquence de taille de sa pêcherie 
palangrière de thon frais ces dernières années. Toutefois, les échantillons ne peuvent pas être totalement 
désagrégés par mois et zone de pêche (maille de 5x5) et se rapportent essentiellement à la part des prises qui 
sont débarquées fraîches. Pour cette raison, la qualité des échantillons se trouvant dans la base de données de la 
CTOI est incertaine. 

• Pêcherie palangrière de thon frais de Taïwan,Chine: les données sont uniquement disponibles pour le marlin 
rayé et l’espadon pour 2010, avec aucune information de tailles pour les autres espèces et années. 

• Pêcherie palangrière du Japon : le nombre d’échantillons déclarés et le nombre total de poissons 
échantillonnés pour la pêcherie palangrière du Japon sont très bas depuis 2000.  

• Pêcheries artisanales d’Inde et d’Indonésie : à ce jour, l’Inde et l’Indonésie n’ont pas déclaré les données de 
fréquence de taille de leurs pêcheries artisanales. 

5. Données biologiques pour toutes les espèces à rostre :  

• Pêcheries palangrières industrielles, notamment Taïwan,Chine, Indonésie, UE, Chine et la République de 
Corée : le Secrétariat a dû utiliser des clés longueur-âge, longueur-poids et poids traité-poids vif pour les 
espèces à rostre issues de celles d’autres océans du fait de la pénurie globale de données biologiques 
disponibles sur les pêcheries indiquées. 

• Pêcheries palangrières industrielles, notamment Taïwan,Chine, Indonésie, UE, Chine et la République de 
Corée : aucune des pêcheries citées n’a déclaré de manière régulière ses données de fréquence de taille par 
sexe. 
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ANNEXE VII 
PROPOSITION DE RESUMES SUR L’ETAT DES STOCKS – MARLIN NOIR 

  
 

ÉTAT DE LA RESSOURCE DE MARLIN NOIR DE L’OCEAN INDIEN 
(Makaira indica) 

 
Tableau 1. État du marlin noir (Makaira indicans) de l’océan Indien. 

Zone1 Indicateurs 

Détermination 
de l’état du 
stock 2012 

20102 

océan Indien 

Captures 2010 : 
Captures moyennes 2006-2010 : 

PME (fourchette) : 
F2009/FPME (fourchette) : 

SB2009/SBPME (fourchette) : 
SB2009/SB0 (fourchette) : 

6 935 t 
6 085 t 
inconnu 
inconnu 
inconnu 
inconnu 

Incertain 

1Limites pour l’océan Indien = zone de compétence de la CTOI 
2 L’état de stock se rapporte aux données des années les plus récentes utilisées dans l’évaluation. 

Légende du code couleur Stock surexploité (SBannée/SBPME< 1) Stock non surexploité (SBannée/SBPME≥ 1) 
Stock sujet à la surpêche (Fannée/FPME> 1)   

Stock non sujet à la surpêche (Fannée/FPME≤ 1)   

 

STOCK DE L’OCEAN INDIEN – AVIS DE GESTION 

État du stock. Aucune évaluation quantitative du stock de marlin noir de l’océan Indien n’est disponible et, du fait 
du manque de données halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires 
peuvent être utilisés. Ainsi, l’état du stock est incertain (Tableau 1). Toutefois, certains aspects de la biologie, de la 
productivité et des pêcheries de cette espèce, combinés avec le manque de données sur lesquelles baser une 
évaluation formelle constituent une source d’inquiétude. Des recherches poussées sur l’amélioration des indicateurs 
et l’exploration d’approches d’évaluation de stock pour les pêcheries pauvres en données sont nécessaires. 

Perspectives. Les prises et effort  des palangriers sur le marlin noir ont continué à augmenter ces dernières années 
et les prises ont atteint 7 221 t en 2009. Bien que les captures aient été inférieures en 2010 (6 935 t), la pression sur 
le stock global de l’océan Indien reste très incertaine. Ainsi, il n’existe pas assez d’informations pour évaluer l’effet 
que cela aura sur la ressource. Les principaux points suivants devraient être notés : 

• l’estimation de la production maximale équilibrée pour l’ensemble de l’océan Indien est inconnue ; 
• les prises annuelles de marlin noir sont très incertaines et doivent être révisées ; 
• une amélioration de la collecte et de la déclaration des données est nécessaire pour évaluer le stock ; 
• il convient de concentrer les efforts de recherche sur l’amélioration des indicateurs et sur l’exploration 

d’approches d’évaluation des stocks pour les pêcheries pauvres en données. 
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ANNEXE VIII 
PROPOSITION DE RESUMES SUR L’ETAT DES STOCKS – MARLIN BLEU 

  
 

ÉTAT DE LA RESSOURCE DE MARLIN BLEU DE L’OCEAN INDIEN 
(Makaira nigricans) 

 
Tableau 1. État du marlin bleu (Makaira nigricans) de l’océan Indien. 

Zone1 Indicateurs 

Détermination 
de l’état du 
stock 2012 

20102 

océan Indien 

Captures 2010 : 
Captures moyennes 2006-2010 : 

PME (fourchette) : 
F2009/FPME (fourchette) : 

SB2009/SBPME (fourchette) : 
SB2009/SB0 (fourchette) : 

10 660 t 
9 246 t 
inconnu 
inconnu 
inconnu 
inconnu 

Incertain 

1Limites pour l’océan Indien = zone de compétence de la CTOI 
2 L’état de stock se rapporte aux données des années les plus récentes utilisées dans l’évaluation. 

Légende du code couleur Stock surexploité (SBannée/SBPME< 1) Stock non surexploité (SBannée/SBPME≥ 1) 
Stock sujet à la surpêche (Fannée/FPME> 1)   

Stock non sujet à la surpêche (Fannée/FPME≤ 1)   

 

STOCK DE L’OCEAN INDIEN – AVIS DE GESTION 

État du stock. Aucune évaluation quantitative du stock de marlin bleu de l’océan Indien n’est disponible 
actuellement et considérée comme suffisamment élaborée pour pouvoir fournir un avis de gestion. Du fait du 
manque de données halieutiques fiables sur plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires peuvent être 
utilisés. Les séries de PUE standardisées pour la palangre suggèrent un déclin au début des années 1980, suivi par 
une abondance constante ou légèrement en hausse ces 20 dernières années. Ceci est en contraste avec la majorité 
des indicateurs non standardisés qui suggèrent un déclin de l’abondance depuis les années 1980. Ainsi, l’état du 
stock est déterminé comme incertain (Tableau 1). Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivité et 
des pêcheries de cette espèce, combinés avec les données halieutiques sur lesquelles baser une évaluation 
quantitative, constituent une source d’inquiétude. 

Perspectives. La baisse des prises et de l’effort palangriers de ces dernières années a réduit la pression sur 
l’ensemble du stock de l’océan Indien, bien que les prises en 2010 aient augmenté à 10 660 t. Il n’existe pas assez 
d’informations pour en évaluer l’effet sur la ressource à l’heure actuelle. Au vu des résultats préoccupants obtenus 
des estimations de stock préliminaires conduites en 2012 sur le marlin bleu, les données et autres entrées des 
modèles d’évaluation de stock devraient urgemment être révisées afin qu’une nouvelle évaluation puisse être 
réalisée en 2013. Les principaux points suivants devraient être notés : 

• l’estimation de la production maximale équilibrée pour l’ensemble de l’océan Indien est inconnue ; 
• les prises annuelles de marlin bleu sont très incertaines et doivent être révisées dans la mesure où des 

problèmes ont été identifiés en 2012, affectant les séries de prises des principales flottes qui capturent 
des marlins bleus ; 

• une amélioration de la collecte et de la déclaration des données est nécessaire pour améliorer 
l’évaluation du stock ; 

• il convient de concentrer les efforts de recherche sur l’amélioration des indicateurs et sur l’exploration 
d’approches d’évaluation des stocks pour les pêcheries pauvres en données. 
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ANNEXE IX 
PROPOSITION DE RESUMES SUR L’ETAT DES STOCKS – MARLIN RAYE 

  
 

ÉTAT DE LA RESSOURCE DE MARLIN RAYE DE L’OCEAN INDIEN 
(Tetrapturus audax) 

 
Tableau 1. État du marlin rayé (Tetrapturus audax) de l’océan Indien. 

Zone1 Indicateurs 

Détermination 
de l’état du 
stock 2012 

20102 

océan Indien 

Captures 2010 : 
Captures moyennes 2006-2010 : 

PME (fourchette) : 
F2010/FPME (fourchette) : 

SB2010/SBPME (fourchette) : 
SB2010/SB0 (fourchette) : 

2 090 t 
2 531 t 
inconnu 
inconnu 
inconnu 
inconnu 

Incertain 

1Limites pour l’océan Indien = zone de compétence de la CTOI 
2 L’état de stock se rapporte aux données des années les plus récentes utilisées dans l’évaluation. 

Légende du code couleur Stock surexploité (SBannée/SBPME< 1) Stock non surexploité (SBannée/SBPME≥ 1) 
Stock sujet à la surpêche (Fannée/FPME> 1)   

Stock non sujet à la surpêche (Fannée/FPME≤ 1)   

 

STOCK DE L’OCEAN INDIEN – AVIS DE GESTION 

État du stock. Aucune évaluation quantitative du stock de marlin rayé de l’océan Indien n’est disponible 
actuellement et considérée comme suffisamment élaborée pour pouvoir fournir un avis de gestion. Du fait du 
manque de données halieutiques sur plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock très préliminaires peuvent être 
utilisés. Les séries de PUE standardisées pour la palangre suggèrent un déclin au début des années 1980, suivi par 
une abondance constante ou légèrement en hausse ces 20 dernières années. Ceci est en contraste avec la majorité 
des indicateurs non standardisés qui suggèrent un déclin de l’abondance depuis les années 1980. Ainsi, l’état du 
stock demeure incertain (Tableau 1). Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivité et des pêcheries 
de cette espèce, combinés avec le manque de données halieutiques sur lesquelles baser une évaluation quantitative, 
constituent une source importante d’inquiétude. 

Perspectives. La baisse des prises et de l’effort des palangriers ces dernières années a réduit la pression sur 
l’ensemble du stock de l’océan Indien ; toutefois il n’existe pas assez d’informations pour évaluer l’effet que cette 
baisse aura sur la ressource. Au vu des résultats préoccupants obtenus des estimations de stock préliminaires 
conduites en 2012 sur le marlin rayé, les données et autres entrées des modèles d’évaluation de stock devraient 
urgemment être révisées afin qu’une nouvelle évaluation puisse être réalisée en 2013. Les principaux points 
suivants devraient être notés : 

• l’estimation de la production maximale équilibrée pour l’ensemble de l’océan Indien est inconnue ; 
• les prises annuelles de marlin rayé sont très incertaines et doivent être révisées, dans la mesure où des 

problèmes ont été identifiés en 2012, affectant les séries de prises des principales flottes qui capturent 
des marlins rayés ; 

• une amélioration de la collecte et de la déclaration des données est nécessaire pour améliorer 
l’évaluation du stock ; 

• il convient de concentrer les efforts de recherche sur l’amélioration des indicateurs et sur l’exploration 
d’approches d’évaluation des stocks pour les pêcheries pauvres en données. 
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ANNEXE X 
PROPOSITION DE RESUMES SUR L’ETAT DES STOCKS – VOILIER INDO-PACIFIQUE 

 
 

 
 
 

ÉTAT DE LA RESSOURCE DE VOILIER INDO-PACIFIQUE DE L’OCEAN INDIEN 
(Istiophorus platypterus) 

 
Tableau 1. État du voilier indo-pacifique (Istiophorus platypterus) de l’océan Indien. 

Zone1 Indicateurs 

Détermination 
de l’état du 
stock 2012 

20102 

océan Indien 

Captures 2010 : 
Captures moyennes 2006-2010 : 

PME (fourchette) : 
F2010/FPME (fourchette) : 

SB2010/SBPME (fourchette) : 
SB2010/SB0 (fourchette) : 

31 650 t 
26 077 t 
inconnu 
inconnu 
inconnu 
inconnu 

Incertain 

1Limites pour l’océan Indien = zone de compétence de la CTOI 
2 L’état de stock se rapporte aux données des années les plus récentes utilisées dans l’évaluation. 

Légende du code couleur Stock surexploité (SBannée/SBPME< 1) Stock non surexploité (SBannée/SBPME≥ 1) 
Stock sujet à la surpêche (Fannée/FPME> 1)   

Stock non sujet à la surpêche (Fannée/FPME≤ 1)   

 

STOCK DE L’OCEAN INDIEN – AVIS DE GESTION 

État du stock. Aucune évaluation quantitative du stock de voilier indo-pacifique de l’océan Indien n’est disponible 
actuellement et, du fait du manque de données halieutiques et de la mauvaise qualité des données disponibles sur 
plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires peuvent être utilisés. Ainsi, l’état du stock demeure 
incertain (Tableau 1). Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivité et des pêcheries de cette espèce, 
combinés avec le manque de données halieutiques sur lesquelles baser une évaluation quantitative, constituent une 
source importante d’inquiétude. Il est justifié de mettre l’accent sur les recherches permettant l’amélioration des 
indicateurs et l’exploration d’approches d’évaluation de stock pour les pêcheries pauvres en données. 

Perspectives. L’augmentation des prises et de l’effort des palangriers ces dernières années est préoccupante pour 
l’ensemble du stock de l’océan Indien ; toutefois il n’existe pas assez d’informations pour évaluer l’effet que cela 
aura sur la ressource. Les principaux points suivants devraient être notés : 

• l’estimation de la production maximale équilibrée pour l’ensemble de l’océan Indien est inconnue ; 
• les prises annuelles de voilier indo-pacifique sont très incertaines et doivent être révisées ; 
• une amélioration de la collecte et de la déclaration des données est nécessaire pour évaluer le stock ; 
• il convient de concentrer les efforts de recherche sur l’amélioration des indicateurs et sur l’exploration 

d’approches d’évaluation des stocks pour les pêcheries pauvres en données. 

 
 

 



IOTC–2012–WPB10–R[F] 
 

Page 69 sur 71 

ANNEXE XI 
PROPOSITION DE RESUMES SUR L’ETAT DES STOCKS – ESPADON 

 

 
ÉTAT DE LA RESSOURCE D’ESPADON DE L’OCEAN INDIEN (XIPHIAS GLADIUS) 

 
Tableau 1. État de l’espadon (Xiphias gladius) de l’océan Indien. 

Zone1 Indicateurs 

Détermination 
de l’état du 
stock 2012 

20092 

Océan Indien 

Captures 2010 : 
Captures moyennes 2006-2010 

: 
PME (4 modèles) : 

F2009/FPME (4 modèles) : 
SB2009/SBPME (4 modèles) : 

SB2009/SB0 (4 modèles) : 

21 326 t 
24 008 t 
29 900 t–34 200 t 
0,50–0,63 
1,07–1,59 
0,30–0,53 

 

1Les limites de l’évaluation de stock de l’océan Indien sont définies par la zone de compétence de la CTOI. 
2L’état de stock se rapporte aux données des années les plus récentes utilisées dans l’évaluation. 

Légende du code couleur Stock surexploité (SBannée/SBPME< 1) Stock non surexploité (SBannée/SBPME≥ 1) 
Stock sujet à la surpêche (Fannée/FPME> 1)   

Stock non sujet à la surpêche (Fannée/FPME≤ 1)   

STOCK DE L’OCEAN INDIEN – AVIS DE GESTION 

État du stock. Tous les modèles suggèrent que le stock se situe au-dessus, mais proche, du niveau de biomasse que 
la PME atteindrait et que les prises actuelles se trouvent au-dessous du niveau de la PME. Les points de référence 
basés sur la PME n’ont pas été dépassés dans le cas de l’ensemble de la population de l’océan Indien 
(F2009/FPME<1 ; SB2009/SBPME> 1). En 2009, la biomasse féconde du stock a été estimée à 30–53% (Tableau 1, 
Figure 1) du stock vierge. 
Perspectives. La baisse des prises et de l’effort des palangriers de ces dernières années a réduit la pression sur 
l’ensemble du stock de l’océan Indien, ce qui indique que la population ne risque pas de devenir surexploitée à 
cause de la mortalité par pêche actuelle. Il existe un risque faible de dépasser  les points de référence basés sur la 
PME d’ici 2019 si les captures diminuent encore ou se maintiennent aux niveaux actuels jusqu’en 2019 (<11% de 
risques que B2019 < BPME, et <9% de risques que F2019 > FPME) (Tableau 2). Les principaux points suivants doivent 
être notés : 

• L’estimation de la production maximale équilibrée pour l’ensemble de l’océan Indien est de 29 900–34 
200 t (fourchette des meilleurs estimateurs équivalents d’après le Tableau 2) et les prises annuelles 
d’espadon ne devraient pas dépasser cette estimation. 

• Si les baisses récentes de l’effort se poursuivent, et que les prises demeurent bien inférieures à l’estimation 
de la PME à 30 000–34 000 t, aucune mesure de gestion différente de celles présentes dans les résolutions 
actuelles ou l’évaluation des stratégies de gestion prévues n’est requise. Toutefois, un suivi continu et une 
amélioration de la collecte, déclaration et analyse des données sont nécessaires pour réduire l’incertitude 
dans les évaluations. 

• La matrice de stratégie de Kobe illustre les niveaux de risques associés aux variations des niveaux de 
capture dans le temps et pourrait être utilisée pour guider les actions de gestion. 

• Un avis spécifique pour la région sud-ouest est fourni ci-après, comme demandé par la Commission. 
• Points de référence provisoires : notant que la Commission a approuvé en 2012 la Recommandation 12/14 

Sur des niveaux de référence cibles et limites provisoires, il convient de noter ce qui suit : 
a. Mortalité par pêche : la mortalité par pêche actuelle est considérée comme en-deçà du point de 

référence cible provisoire de FPME, mais inférieure au point de référence limite provisoire de 
1,4*FPME (Figure 1). 

b. Biomasse : la biomasse du stock reproducteur actuelle est considérée comme au-dessus du point de 
référence cible de SBPME, et donc au-dessus du point de référence limite de 0,4* SBPME (Figure 1). 
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Tableau 2. Matrice de stratégie de Kobe II de l’évaluation de l’océan Indien agrégé, indiquant plusieurs probabilités selon 
quatre approches d’évaluation. Résumé de la probabilité (pourcentage) de violer les points de référence basés sur la PME pour 
cinq projections de captures constantes (niveau de capture 2009, ± 20% et ± 40%), d’ici 3 ans et 10 ans. 

Point de référence et durée 
de projection 

Projections de capture alternatives (par rapport à 
2009) et probabilité (%) de violer les points de 

référence  

 60% 80% 100% 120% 140% 

B2012 < BPME 0–4 0–8 0–11 2–12 4–16 
F2012 > FPME 0–1 0–2 0–9 0–16 6–27 

           
B2019 < BPME 0–4 0–8 0–11 0–13 6–26 
F2019 > FPME 0–1 0–2 0–9 0–23 7–31 

 

 
Figure 1. Graphe de Kobe pour l’évaluation ASPIC de l’espadon dans l’océan Indien (surfaces de confiance à 95% des 

bootstraps représentées autour des estimations 2009). Les cercles bleus indiquent la trajectoire des estimations ponctuelles 
des ratios de SB et de F pour chaque année entre 1995 et 2010. Les points de référence cibles (Fcible et SBcible) et limites (Flimite 

et SBlimite) sont indiqués. 
 
Tableau 3. État de l’espadon (Xiphias gladius) de l’océan Indien sud-ouest. 

Zone1 Indicateurs 

Détermination 
de l’état du 
stock 2012 

20092 

océan Indien sud-ouest 

Captures 2010 : 
Captures moyennes 2006-2010 : 

PME (3 modèles) : 
F2009/FPME (3 modèles) : 

SB2009/SBPME (3 modèles) : 
SB2009/SB0 (3 modèles) : 

8 112 t 
7 441 t 
7 100 t–9 400 t 
0,64–1,19 
0,73–1,44 
0,16–0,58 

 

1Les limites de l’évaluation de stock de l’océan Indien sud-ouest sont définie dans le doc. IOTC–2011–WPB09–R. 
2 L’état de stock se rapporte aux données des années les plus récentes utilisées dans l’évaluation. 

Légende du code couleur Stock surexploité (SBannée/SBPME< 1) Stock non surexploité (SBannée/SBPME≥ 1) 
Stock sujet à la surpêche (Fannée/FPME> 1)   

Stock non sujet à la surpêche (Fannée/FPME≤ 1)   

 

STOCK DU SUD-OUEST DE L’OCEAN INDIEN– AVIS DE GESTION 
État du stock. La plupart des preuves fournies au GTPP indiquent que la ressource du sud-ouest de l’océan Indien a 
été surexploitée au cours de la dernière décennie et que la biomasse reste inférieure au niveau que la PME 
atteindrait (BPME). La baisse récente des prises et de l’effort a ramené les taux de mortalité par pêche à des niveaux 
inférieurs à FPME (Tableau 3). Bien que les captures d’espadon dans le sud-ouest de l’océan Indien aient augmenté 
en 2010 jusqu’à 8 112 t, ce qui représente 121,5% des captures maximales recommandées par le Comité 
scientifique  en 2011 (6 678 t), cela n’est pas considéré comme une menace grave sur l’état du stock, dans la 
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mesure où la probabilité de dépasser les points de référence cibles en 2012 en capturant 120% des captures 
recommandées est inférieure à 18% pour FPME et inférieure à 30% pour BPME (Tableau 4). 

Perspectives. La baisse des prises et de l’effort de ces dernières années dans la région sud-ouest a réduit la pression 
sur cette ressource. Néanmoins, en 2010, les prises ont dépassé le maximum recommandé par le GTPP09 et le 
CS14 en 2011 (6 678 t) avec 8 112 t capturées dans la région. Le GTPP09 avait estimé qu’il existe un risque faible 
de dépasser  les points de référence basés sur la PME d’ici 2019 si les captures diminuent encore ou se 
maintiennent aux niveaux de 2009 (<25% de risques que B2019 < BPME, et <8% de risques que F2019 > FPME). Il existe 
un risque d’inverser la tendance à la reconstitution si les prises augmentaient dans cette région (Tableau 4). Les 
principaux points suivants doivent être notés : 

• L’estimation de la production maximale équilibrée pour le sud-ouest de l’océan Indien est de 7 100–9 400 t 
(fourchette des meilleurs estimateurs équivalents d’après le Tableau 3). 

• Les prises dans le sud-ouest de l’océan Indien devraient être maintenues aux niveaux observés en 2009 
(6 678 t) ou en-dessous, tant qu’il n’y a pas de preuve claire que le stock soit reconstitué et  que la 
biomasse dépasse BPME. 

• En 2010, les prises ont dépassé le maximum recommandé par le GTPP09 et le CS14 en 2011 (6 678 t) avec 
8 112 t capturées dans la région 

• La matrice de stratégie de Kobe illustre les niveaux de risques associés aux variations des niveaux de 
capture dans le temps et pourrait être utilisée pour guider les actions de gestion. 

• Points de référence provisoires : notant que la Commission a approuvé en 2012 la Recommandation 12/14 
Sur des niveaux de référence cibles et limites provisoires, il convient de noter ce qui suit : 

a. Mortalité par pêche : la mortalité par pêche actuelle est considérée comme en-deçà du point de 
référence cible provisoire de FPME, et, ainsi, en-deçà du point de référence limite provisoire de 
1,4*FPME. 

b. Biomasse : la biomasse du stock reproducteur actuelle est considérée comme au-dessous du point 
de référence cible de SBPME, et donc au-dessous du point de référence limite de 0,4* SBPME (Figure 
1). 

 
Tableau 4. Matrice de stratégie de Kobe II de l’évaluation de l’océan Indien sud-ouest, indiquant plusieurs probabilités selon 
trois approches d’évaluation. Résumé de la probabilité (pourcentage) de violer les points de référence basés sur la PME pour 
cinq projections de captures constantes (niveau de capture 2009, ± 20% et ± 40%), d’ici 3 ans et 10 ans. 

Point de référence et durée de 
projection 

Projections de capture alternatives (par rapport à 2009) 
et probabilité (%) de violer les points de référence  

 60% 80% 100% 120% 140% 

B2012 < BPME 0-15 0-20 0-25 0-30 12-32 
F2012 > FPME 0-1 0-5 0-8 0-18 13-34 

           

B2019 < BPME 0-15 0-20 0-25 0-32 18-34 
F2019 > FPME 0-1 0-5 0-8 0-18 19-42 

 


